
25-06-01 Administration Générale – Administration Générale 
 
Etat des décisions du Maire 

 
Monsieur le Maire donne lecture de ses décisions pour les derniers mois : 
 

08/04/2025 Séjour de vacances avec hébergement en pension complète avec 
ODEL EVASION pour des enfants de 9 à 17 ans du Pôle Enfance 
Jeunesse du 5 au 12 juillet 2025 à la Londe les Maures. Montant : 
16 485 euros TTC 

10/04/2025 Séjour de vacances avec hébergement avec petits déjeuners avec 
EKLO MONTPELLIER pour des enfants de 14 à 17 ans du Pôle 
Enfance Jeunesse du 12 au 15 juillet 2025 à Montpellier. Montant : 
2086,35 TTC 

03/06/2025 Procédure adaptée ouverte pour la restructuration du complexe 
sportif Camille de Rochetaillée LOTS BATIMENTS : marché 
numéro de contrat 20252024M2 pour le LOT 01 Terrassement – 
Maçonnerie en procédure adaptée avec l’entreprise PITAVAL 
SARL. Montant : 138 155,78 euros TTC 

03/06/2025 Procédure adaptée ouverte pour la restructuration du complexe 
sportif Camille de Rochetaillée LOTS BATIMENTS : marché 
numéro de contrat 20252024M2 pour le LOT 02 Charpente – 
Couverture en procédure adaptée avec l’entreprise SARL ATELIER 
METALLERIE DE L’ARZON. Montant : 100 279,08 euros TTC 

03/06/2025 Procédure adaptée ouverte pour la restructuration du complexe 
sportif Camille de Rochetaillée LOTS BATIMENTS : marché 
numéro de contrat 20252024M2 pour le LOT 03 – Couverture 
étanchées en procédure adaptée avec l’entreprise DUMONT 
SERVE CCBE SAS. Montant : 253 200 euros TTC 

03/06/2025 Procédure adaptée ouverte pour la restructuration du complexe 
sportif Camille de Rochetaillée LOTS BATIMENTS : marché 
numéro de contrat 20252024M2 pour le LOT 04 – Menuiseries 
extérieures en procédure adaptée avec l’entreprise SAS 
ROZIERES. Montant : 61 002,65 euros TTC 

03/06/2025 Procédure adaptée ouverte pour la restructuration du complexe 
sportif Camille de Rochetaillée LOTS BATIMENTS : marché 
numéro de contrat 20252024M2 pour le LOT 05 – Plâtrerie peinture 
en procédure adaptée avec l’entreprise SARL PEPIER CHARREL. 
Montant : 24 504 euros TTC 

03/06/2025 Procédure adaptée ouverte pour la restructuration du complexe 
sportif Camille de Rochetaillée LOTS BATIMENTS : marché 
numéro de contrat 20252024M2 pour le LOT 06 – Menuiserie bois 
intérieures en procédure adaptée avec l’entreprise BEAL 
MENUISERIE. Montant : 3052,80 euros TTC 

03/06/2025 Procédure adaptée ouverte pour la restructuration du complexe 
sportif Camille de Rochetaillée LOTS BATIMENTS : marché 
numéro de contrat 20252024M2 pour le LOT 07 – Revêtements 
sols durs en procédure adaptée avec l’entreprise AIN 
CARRELAGES. Montant : 15 000 euros TTC 

03/06/2025 Procédure adaptée ouverte pour la restructuration du complexe 
sportif Camille de Rochetaillée LOTS BATIMENTS : marché 
numéro de contrat 20252024M2 pour le LOT 08 – Plomberie 
sanitaire – CVC en procédure adaptée avec l’entreprise JUBAN 
MAISSE. Montant : 16 814,36 euros TTC 

03/06/2025 Procédure adaptée ouverte pour la restructuration du complexe 
sportif Camille de Rochetaillée LOTS BATIMENTS : marché 
numéro de contrat 20252024M2 pour le LOT 09 – Electricité 
CFO/CFA en procédure adaptée avec l’entreprise JOUBERT 
EQUIPEMENT. Montant : 19 955,48 euros TTC 

03/06/2025 Procédure adaptée ouverte pour la restructuration du complexe 



sportif Camille de Rochetaillée LOTS BATIMENTS : marché 
numéro de contrat 20252024M2 pour le LOT 10 – Infrastructures en 
procédure adaptée avec l’entreprise SMC2. Montant : 95 681,28 
euros TTC 

 
 
Le Conseil Municipal prend acte de l’état des décisions du Maire pour les derniers 
mois. 
 
 
 
 
Copie conforme 

 

A Saint-Priest en Jarez, 
Le 24 juin 2025 

 
Le Maire,                     La Secrétaire de séance 
Christian SERVANT      Michèle BISACCIA, 1ère Adjointe 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



République Française - Département de la Loire 
 

Délibération  
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de Saint-Priest en Jarez 
 

 

 

Séance du 23 juin 2025 

 

 

25-06-01 Administration Générale – Administration Générale 
 

Etat des décisions du Maire 

 

Le Maire certifie : 
 
1 - que la convocation de tous les Conseillers Municipaux en exercice a été faite 
dans les formes et délais prescrits par la loi ; que la délibération ci-après transcrite 
textuellement extraite du registre des procès-verbaux du Conseil, a été affichée 
par extrait à la porte de la Mairie le lendemain ; 
 
2 - Que le nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance était de 28 sur 
lesquels il y avait 19 membres présents, à savoir : 
 
Etaient présents :  
MM. SERVANT Christian - BISACCIA Michèle - MOUNIER Rémy - PAPIN Mireille 
- PELLEGRIN Jacques - GEUSENS Christine - BRUNEAU Claude - ZAVROSA 
Gilbert - WOLFF Paule - SAHUC Jean-François - DI PAOLO Antonio - BOUGAULT 
Claude - COSSEY Michel - BAUDRY Michèle - CONVERT Pascale - ADAM 
Fabrice - SCHERRER Marie-Jeanne - GARBAY Isabelle - RODRIGUES SOUSA 
Hugo 
 
Etaient absents et excusés : 
MM. REPELLINI Raymonde - JOTHIE Marc - ACHARD Pierre - TALIA Christophe - 
BARBE Sylvie JOLY Florence - LAFON Lise - MOURGUES Corinne - PUPIER 
Franck 
 
Avaient donné procuration :  
M. JOTHIE à M. BRUNEAU 
M. ACHARD à M. DI PAOLO 
Mme BARBE à Mme PAPIN 
Mme MOURGUES à M. MOUNIER 
 
Etait secrétaire de séance :  
Mme BISACCIA 
 
Publiée le :  
 


